
AVIS PUBLIC

ilunicipallté de

DEROGATION MINEURE

Légatisatiofì d'une dérogati.on mlneure vlsant à permettre au 280, rue de Vancouver d'avolr
une pente de toit lnférleure à 4/L2 sur 7L,7yo du bâtlment principat, soit 46,70/o de pLus que [e
pourcentage maximal permls de 25% de [a toiture en vertu de l'atlnéa 2 de l'articl.e 92 du
règlement de zonage n"t5-674.

Avis pubtlc est par [a présente donné aux cltoyens de [a municipatité de Saint-Ferréo[-les-
Neiges :

1. Que [e conseil munlcipal de Salnt-Ferréot-tes-Neiges sera saisl, lors d'une séance ordinaire
qui se tlendra [e 6 mars 2023, à ]-9h30, à ['ancien hôteL de vi[[e, au 33, rue de ['Égtise, d'une
dérogation mlneure;

2. Que [a dérogatlon mineure vlse à permettre au 280, rue de Vancouver d'avoir une pente de
tolt inférleure à 4/I2 sur 7L,7o/o du bâtlment principal solt 46,70/o de ptus que [e pourcentage
maxlmal permis de 25o/o de [a tolture en vertu de l'atlnéa 2 de l'artlcte 92 du règLement de
zonage n"L5-674.

3. Que cette demande sera soumise au comité consultatif d'urbanlsme lors de La réuni.on qui
aura [[eu le 2]. février 2023 et que ce dernier soumettra une recommandation au conseil
munlcipaf [e tout conformément aux dlspositions du règlement n'89-L89 régissant les
dérogatlons mineures;

4. Que dans [e cas où [e consell munlclpal accepte [a demande de dérogatlon mineure, cette
dernlère alnsl approuvée sera réputée conforme au règtement;

5. Toute personne intéressée est admlse à faire vatolr ses objections au projet présenté en les
faisant parvenir par écrlt au greffier-trésorier de [a Municipatité avant [a tenue de [a séance
précltée ou en s'y présentant pour falre vatoir ses commentalres verbatement.

Donné à Saint- Ferréo[-[es- Neiges,
le L7 février 2O23

DÍ¿ot
Mari Noë[ Ductos

Avis numéro:2023-L39

Greffière adjointe



CERTIFICAT D PUBLICATION

Je soussignée, Marie-Noë[ Ductos, greffière adjotnte de [a Municipatité de Saint-Ferréot-les-

Neiges, certifie sous mon serment d'office avoir pubtié ['avis pubtic ci-haut, en en affichant une

copie à chacun des endroits désignés par [e conselt:

1-. Hôtetde vitle (1-50, rue du Moulin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3L75, avenue Royale)

5. Marché Mont-Ste-Anne (1-899, bout. les Neiges)

6. Garage Danie[ Morency (457L, avenue Royale)

le L7 février 2023, entre t heures 30 et L6 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certificat, le l-7 février 2023

-ft*-0, D/,or
Marie Noë[ Duclos
Greffière adjointe


